
CHAPITRE 2 1
Loi rétablissant la Régie provinciale des

transports et communications et la
Régie provinciale de l'électricité

[Sanctionnée le 24 mai 1945]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consente-
ment du Conseil législatif et de l'As-

semblée législative de Québec, décrète ce
qui suit:

1. Le chapitre 16 des Statuts refondus
de 1941 est abrogé et il est remplacé par
le suivant:

" C H A P I T R E 1 6

"Loi DE LA RÉGIE PROVINCIALE DES
TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

" 1 . Dans la présente loi, "Régie" dési-
gne l'organisme de surveillance et de con-
trôle prévu à l'article 2.

"Constitution de la Régie

" 2 . Un organisme de surveillance et de
contrôle des diverses entreprises publi-
ques énumérées au paragraphe 3° de l'arti-
cle 2 de la Loi des transports et communi-
cations (chapitre 143) est créé par la
présente loi sous le nom de "Régie provin-
ciale des transports et communications".

Il est composé de quatre régisseurs, dont
un président et un vice-président, tous
nommés par le lieutenant-gouverneur en
conseil qui fixe leur traitement, lequel ne
doit pas excéder annuellement dix mille
dollars quant au président et huit mille
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cinq cents dollars quant aux autres régis-
seurs.

La Régie n'est pas dissoute par suite de
vacance parmi les régisseurs.

" 3 . La Régie a son bureau principal à
Québec; elle peut avoir des bureaux à tout
autre endroit de la province que désigne
le procureur général, sur recommandation
du président.

" 4 . Les régisseurs tiennent leur séan-
ces à tout endroit de la province où l'exige
l'expédition des affaires de la compétence
de la Régie.

Deux d'entre eux forment quorum.
L'audition de toutes les matières soumises
à la Régie a lieu devant au moins deux
régisseurs.

" 5 . Lorsque la Régie siège au chef-lieu
d'un district judiciaire, le shérif de ce
district est tenu de mettre à sa disposition
un local convenable pour y tenir ses séan-
ces.

Dans tout autre endroit où elle siège,
elle peut se servir gratuitement de la salle
d'audience où siègent les cours provin-
ciales.

" 6 . La Régie ou son président peut
autoriser un régisseur à lui faire un rap-
port sur toute matière relevant de la com-
pétence de la Régie ou pendante devant
elle, et ce régisseur a alors tous les pou-
voirs de deux régisseurs siégeant ensem-
ble, pour recevoir les témoignages et
obtenir les renseignements nécessaires aux
fins de ce rapport.

" 7 . Le vice-président exerce les pou-
voirs du président au cas d'absence ou
d'incapacité de celui-ci ou de vacance
dans sa charge.

Les régisseurs, y compris le président,
décident à la majorité des voix; s'il y a
égalité, le président a voix prépondérante.

L'opinion du président prévaut sur tou-
te question de droit.

" 8 . Les régisseurs doivent s'occuper
exclusivement du travail de la Régie et
des devoirs de leur office et ils ne doivent
exercer aucune autre profession ni rem-
plir aucune autre fonction.
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" 9 . Il n'est permis à aucun régisseur,
officier ou employé de la Régie, sous peine
de déchéance de sa charge, d'avoir un inté-
rêt quelconque, directement ou indirecte-
ment, dans une entreprise publique visée
par le paragraphe 3° de l'article 2 de la
Loi des transports et communications
(chapitre 143).

Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu
si un tel intérêt lui échoit par succession
ou par donation, pourvu qu'il y renonce
ou en dispose immédiatement.

" 1 0 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut nommer, pour aider les régisseurs,
un secrétaire, des techniciens, des comp-
tables, des commis et tous autres employés
nécessaires, et fixer leur rémunération.

" 1 1 . Le procureur général peut auto-
riser la Régie à retenir, à titre temporaire
et aux conditions qu'il détermine, les servi-
ces d'autres personnes que ses employés
réguliers.

"Paiement des dépenses

" 1 2 . Toutes les dépenses de la Régie,
y compris les traitements, salaires et ga-
ges des régisseurs et des personnes men-
tionnées aux articles 10 et 11, sont payées
à même le fonds consolidé du revenu.

"Droits et honoraires

" 1 3 . Le lieutenant-gouverneur en
conseil peut adopter les tarifs des honorai-
res et droits payables à la Régie sur les
matières qui lui sont soumises et les pro-
cédures faites devant elle.

Dès qu'ils sont perçus, ces honoraires et
droits sont transmis au trésorier de la
province pour être versés au fonds conso-
lidé du revenu.

"Rapport de la Régie au procureur
général

" 1 4 . Chaque année, dans le mois de
décembre, la Régie doit transmettre au
procureur général, pour l'année expirée le
trente juin précédent, un rapport conte-
nant sommairement

a) les demandes faites à la Régie et les
ordonnances qu'elle a rendues depuis son
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entrée en fonctions ou, selon le cas, depuis
son rapport précédent ;

b) le nombre, la nature et le résultat
des enquêtes faites pendant la même pé-
riode.

La Régie doit, en outre, fournir au pro-
cureur général tout autre renseignement
qu'il requiert."

2 . L'article 2 de la Loi des transports
et communications (Statuts refondus,
1941 chapitre 143) est modifié en rem-
plaçant le paragraphe 1° par le suivant:

"1° "Régie" désigne la Régie provin-
ciale des transports et communications;".

3 . Ladite Loi des transports et com-
munications est modifiée en y ajoutant,
après l'article 14, le suivant:

"140. La Régie est également substi-
tuée à la Régie des services publics dans
l'exercice des pouvoirs qui lui sont attri-
bués par les paragraphes 3, 4 et 5 de
l'article 68 de la Loi des véhicules auto-
mobiles (chapitre 142) et par les articles
125 à 129 de la Loi des chemins de fer de
Québec (chapitre 291)."

4 . L'article 20 de ladite Loi des trans-
ports et communications est modifié:

a) en retranchant, dans la dernière li-
gne du deuxième alinéa, les mots "ou
non";

b) en ajoutant, après le dernier alinéa,
le suivant:

"Lorsqu'il existe déjà une ligne de télé-
phone, de télégraphe ou de signalisation à
un endroit, la Régie peut ordonner l'em-
ploi des poteaux déjà érigés, ou qui doivent
l'être, pour l'installation d'une autre ligne
de téléphone, de télégraphe ou de signali-
sation, et déterminer les conditions de
cet emploi conjoint."

5 . Ladite Loi des transports et commu-
nications est modifiée en ajoutant, après
l'article 32, le suivant:

" 3 3 . Le procureur général est chargé
de l'exécution de la présente loi."
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6 . Les Statuts refondus de 1941, sont
modifiés en ajoutant, après le chapitre 16,
le suivant :

"CHAPITRE 16A

Loi DE LA RÉGIE PROVINCIALE DE
L'ÉLECTRICITÉ

"Interprétation

" 1 . Dans la présente loi,
a) "Régie" désigne le comité de sur-

veillance et d'arbitrage prévu à l'article 2;

b) "distributeur" désigne toute person-
ne, société ou corporation qui exploite une
entreprise de production, de vente ou de
distribution d'énergie électrique; il com-
prend aussi leurs locataires, fidéicommis-
saires, liquidateurs ou syndics, mais ne
comprend pas une corporation munici-
pale, l'Hydro-Québec ni une coopérative
prévue par la Loi de l'électrification rurale.

Constitution de la Régie

" 2 . Un comité de surveillance et d'ar-
bitrage en matière de production, de vente
et de distribution d'énergie électrique est
créé par la présente loi, sous le nom de
"Régie provinciale de l'électricité".

Il est composé de quatre régisseurs, dont
un président et un vice-président, tous
nommés par le lieutenant-gouverneur en
conseil qui fixe leur traitement, lequel ne
doit pas excéder annuellement dix mille
dollars quant au président et huit mille
cinq cents dollars quant aux autres régis-
seurs.

Ils demeurent en fonctions pendant dix
ans, sauf destitution pour cause jugée
suffisante par le lieutenant-gouverneur en
conseil.

La Régie n'est pas dissoute par suite
de vacances parmi les régisseurs.

" 3 . La Régie a son siège social dans la
cité de Montréal; elle peut avoir des bu-
reaux à tout autre endroit de la province.

" 4 . Les régisseurs tiennent leurs séan-
ces au siège social de la Régie ou à tout
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autre endroit qu'ils choisissent. Deux
d'entre eux forment quorum.

" 5 . Le vice-président, au cas d'absence
ou d'incapacité du président, exerce les
pouvoirs de ce dernier.

Les régisseurs décident à la majorité
des voix; s'il y a égalité, le président a
voix prépondérante.

" 6 . Les régisseurs doivent s'occuper
exclusivement du travail de la Régie et des
devoirs de leur office et ils ne doivent exer-
cer aucune autre profession ni remplir
aucune autre fonction.

Il n'est permis à aucun régisseur, officier
ou employé de la Régie, sous peine de dé-
chéance de sa charge, d'avoir le moindre
intérêt dans une entreprise d'énergie élec-
trique, directement ou indirectement.

Toutefois, cette déchéance n'a pas lieu
si un tel intérêt lui échoit par succession,
pourvu qu'il y renonce ou en dispose immé-
diatement.

"Pouvoirs et juridiction de la Régie

'"7. La Régie a un pouvoir général et
complet de surveillance et de contrôle sur
les entreprises des distributeurs.

" 8 . La Régie, tout régisseur désigné par
le président ou en cas d'incapacité de ce-
lui-ci par le vice-président et toute person-
ne spécialement autorisée par la Régie,
peuvent inventorier tous les biens des dis-
tributeurs et faire des enquêtes sur la
structure financière, les livres et méthodes
de comptabilité, les taux, les recettes, les
profits, les salaires et en général toutes les
opérations des distributeurs.

Les enquêtes relatives aux distributeurs
que le lieutenant-gouverneur en conseil
lui désigne ont préséance sur toutes les
autres et doivent être conduites avec toute
la célérité humainement possible.

" 9 . Les articles 6, 9, 10, 11, 12, 13, 16
et 18 de la Loi des commissions d'enquête
(chapitre 9) s'appliquent, mutatis mutan-
dis, à toutes les enquêtes tenues en vertu
de la présente loi. Dans le cas où ces
enquêtes sont tenues par une personne
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autre qu'un régisseur, elle est tenue de
prêter le serment prévu par l'article 3 de la
même loi.

" 1 0 . Un enquêteur agissant en vertu
de la présente loi peut, tous les jours non
fériés, entre huit heures du matin et six
heures du soir,

a) accéder à tout terrain, à toute usine
et à toute construction ou matériel quel-
conque d'un distributeur, en faire un
examen complet et prendre connaissance
des livres, plans, devis, dessins et docu-
ments quelconques qu'il croit utile de
consulter;

b) prendre tous les renseignements qu'il
juge utiles relativement aux cours d'eau,
chutes, rapides et constructions, sur les
lieux ou ailleurs;

c) apporter et utiliser sur les lieux l'ou-
tillage et les instruments qu'il juge néces-
saires pour ses recherches et se servir de
ceux qui s'y trouvent;

d) examiner, inventorier et évaluer, su-
jet à revision par la Régie, l'actif physique,
au sens de la présente loi, de tout distri-
buteur.

" 1 1 . Aucun distributeur ne peut exi-
ger pour son électricité des prix plus élevés
qu'il n'est nécessaire pour lui permettre de
rencontrer les dépenses de l'entreprise et
lui assurer un rendement raisonnable qui
doit être basé sur l'actif physique du dis-
tributeur.

" 1 2 . L'actif physique de telle entre-
prise comprend seulement les droits que
possède le distributeur dans les chutes,
rapides, forces hydrauliques, écluses, cons-
tructions, ouvrages de toutes sortes, ma-
chineries, meubles et immeubles faisant
partie utile de l'entreprise et dans les baux
s'y rattachant évalués pour le temps de
leur durée, sans tenir compte de la possi-
bilité de leur renouvellement.

" 1 3 . Les dépenses de l'entreprise men-
tionnées à l'article 11 consistent exclusi-
vement dans

a) les frais raisonnables d'administra-
tion, d'exploitation et d'entretien;

b) les taxes et impôts publics, à l'exclu-
sion de l'impôt sur le revenu et sur les
profits;

c) un montant équitable pour la dété-
rioration de l'actif physique.
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" 1 4 . La Régie peut, après enquête
même sommaire, modifier les prix exigés
par tout distributeur pour la vente de son
électricité, de manière à les rendre confor-
mes aux prescriptions de la présente loi.

Les prix ainsi fixés par la Régie de-
viennent obligatoires pour le distributeur,
qui ne peut discontinuer le service pour
refus du consommateur de payer une som-
me plus élevée que les taux ainsi déter-
minés, sous peine de dommages. Tout
montant payé au delà du taux déterminé
par la Régie peut être répété nonobstant
toute convention ou stipulation contraire.

" 1 5 . A la requête de toute partie inté-
ressée, la Régie peut annuler ou modifier
un contrat de vente d'électricité, si la
partie requérante établit que les conditions
de ce contrat sont abusives.

Dans le cas où le distributeur a contrac-
té avec une corporation municipale, vingt-
cinq électeurs propriétaires peuvent de-
mander au nom de celle-ci l'annulation ou
la modification de ce contrat.

Les dispositions du présent article s'ap-
pliquent à tout contrat existant à la date
de l'entrée en vigueur de la présente loi.

" 1 6 . Lorsqu'à la suite d'une enquête
tenue en vertu de l'article 14 ou de l'article
15, la Régie a imposé une réduction de
taux d'au moins vingt pour cent à un dis-
tributeur, celui-ci supporte tous les frais
de l'enquête; dans le cas contraire, les frais
d'enquête sont adjugés ou répartis selon
que la Régie le juge équitable.

" 1 7 . La Régie peut en outre
a) créer des comités d'étude et d'expé-

rimentation en matière d'électricité pour
aider au perfectionnement des méthodes
de génération et de distribution de l'éner-
gie électrique;

b) imposer aux distributeurs l'obliga-
tion d'adopter toute mesure ou réforme
propre à augmenter la production ou à
diminuer le coût de revient de l'électrici-
té;

c) réglementer les conditions de salubri-
té et de sécurité de toute entreprise de
production ou de distribution de l'élec-
tricité.

" 1 8 . La Régie peut, avec l'approba-
tion du lieutenant-gouverneur en conseil,



nommer un secrétaire, des ingénieurs, des
techniciens, des comptables, des commis
et d'autres employés, déterminer leurs
fonctions et fixer leur rémunération.

" 1 9 . La Régie a, en outre, juridiction
exclusive pour

a) contraindre, aux conditions qu'elle
détermine, tout distributeur à étendre son
service d'électricité à tout territoire quel-
conque qu'elle désigne et à desservir les
consommateurs qui s'y trouvent, lorsqu'el-
le estime que cela est équitable et dans
l'intérêt public;

b) déterminer, obligatoirement pour les
parties, les conditions auxquelles peuvent
être acquises les servitudes dont un distri-
buteur a besoin pour l'installation de ses
lignes ou réseaux de transmission ou de
distribution de l'électricité:

c) recevoir toute requête et décider
toute contestation relative à l'établisse-
ment et à l'extension sur les routes, les
chemins, les rues et les terrains munici-
paux, de conduites souterraines, de fils
conducteurs aériens ou d'autres installa-
tions servant à la transmission ou à la
distribution de l'énergie électrique;

d) réglementer toute construction ou
ligne électrique, même lorsqu'elle croise
ou parallélise une installation préexistante
de quelque nature que ce soit, et ordon-
ner tous les travaux qui s'imposent tant
pour ce qui concerne la ligne ou installa-
tion électrique, que pour ce qui concerne
l'installation préexistante;

e) ordonner au propriétaire de toute
ligne de distribution de l'électricité, de
téléphone, de télégraphe ou de signalisa-
tion de partager l'usage de ses poteaux
avec le propriétaire d'une autre ligne de
distribution de l'électricité ou inverse-
ment, et déterminer les conditions de l'em-
ploi conjoint de ces poteaux.

" 2 0 . La Régie décide en dernier res-
sort dans toute matière de sa compétence.

Elle adjuge à sa discrétion sur les dé-
penses encourues relativement à toute ma-
tière de sa compétence et pour l'exécution
de ses décisions, sujet aux dispositions de
l'article 16.
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" 2 1 . La Régie peut en tout temps, de
son chef ou sur demande d'une partie
intéressée, reviser, modifier ou annuler ses
décisions et ordonnances.

"Obligations des distributeurs

" 2 2 . Aucun distributeur ne peut pro-
duire, vendre ou distribuer de l'énergie
électrique en cette province à moins d'a-
voir obtenu de la Régie un permis à cette
fin et que celui-ci ne soit en vigueur. Ce
permis peut être provisoire.

Dans le cas d'entreprises existantes, le
permis doit être obtenu dans les deux
mois de l'entrée en vigueur de la présente
loi.

" 2 3 . Le permis doit indiquer les condi-
tions que la Régie juge utiles ou nécessai-
res à la protection des droits des consom-
mateurs.

" 2 4 . La Régie peut en tout temps
annuler un permis ou le modifier à la suite
du changement des conditions qui exis-
taient lors de l'émission de ce permis.

" 2 5 . Un distributeur doit obtenir l'au-
torisation préalable de la Régie pour ces-
ser ou interrompre ses opérations ou pour
étendre, modifier ou changer son exploi-
tation.

" 2 6 . A compter de l'entrée en vigueur
de la présente loi, sont nuls à moins d'avoir
été préalablement autorisés par la Régie,

a) toute émission et toute mise en circu-
lation d'actions, de bons, d'obligations,
d'actions-obligations et de valeurs mobi-
lières quelconques au sens de la Loi des
valeurs mobilières (chapitre 282) émis par
un distributeur;

b) tout changement dans le capital so-
cial ou dans la valeur au pair des actions
d'une telle corporation;

c) toute fusion d'entreprises de produc-
tion ou de distribution de l'électricité;

d) toute cession de telles entreprises.

" 2 7 . Chaque année, à l'époque fixée
par la Régie, tout distributeur doit lui
transmettre un rapport attesté sous ser-
ment faisant connaître

a) son nom, sa raison sociale ou sa dési-
gnation corporative;
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b) dans le cas d'une corporation, son
capital social actuel, les diverses émis-
sions de titres faites depuis l'établisse-
ment de l'entreprise et les noms des direc-
teurs;

c) son actif, son passif, ses dépenses et
ses revenus de l'année couverte par le
rapport;

d) sa production annuelle d'électricité
en kilowatt-heures, la capacité de rende-
ment de ses usines génératrices et la quan-
tité vendue dans la même période;

e) la valeur actuelle de l'actif physique
de son entreprise et le total des dépenses
énumérées à l'article 13;

f) tous les taux exigés dans le cours de
l'année couverte par le rapport;

g) tous autres renseignements que peut
exiger la Régie.

Dans le cas d'entreprises existantes à
la date de l'entrée en vigueur de la présen-
te loi, tout distributeur doit transmettre
tel rapport dans les soixante jours de la
réquisition de la Régie.

"Rémunérations et dépenses

" 2 8 . Les dépenses de la Régie, y
compris les traitements, salaires et gages
des régisseurs et des personnes mention-
nées à l'article 18, sont payées à même le
fonds consolidé du revenu.

"Droits et honoraires

" 2 9 . Le lieutenant-gouverneur en
conseil peut adopter les tarifs des honorai-
res et droits payables à la Régie sur les
matières qui lui sont soumises et les procé-
dures faites devant elle.

Dès qu'ils sont perçus, ces honoraires
et droits sont transmis au trésorier de la
province pour être versés au fonds conso-
lidé du revenu.

"Rapport de la Régie au lieutenant-gouver-
neur en conseil

" 3 0 . La Régie doit faire au lieutenant-
gouverneur en conseil, à l'époque qu'il
détermine, un rapport

a) des demandes faites à la Régie et des
ordonnances qu'elle a rendues depuis son
entrée en fonctions ou, selon le cas, depuis
son rapport précédent;
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b) du nombre, de la nature et du résul-
tat des enquêtes faites pendant la même
période.

La Régie doit en outre fournir au lieute-
nant-gouverneur en conseil tout autre
renseignement qu'il requiert.

Ce rapport doit être présenté à l'Assem-
blée législative au cours des trois premières
semaines de la session suivante.

"Infractions et pénalités

" 8 1 . Tout distributeur qui commet
une infraction à quelque disposition de la
présente loi ou à une ordonnance de la
Régie est passible, en outre des frais,

a) de la révocation de son permis;
b) de la confiscation, au bénéfice du

fonds contributif de la Régie, de toute
somme qu'il y a versée; et

c) d'une amende d'au moins cinq mille
dollars et d'au plus vingt mille dollars.

" 3 2 . L'amende prévue au paragraphe
c de l'article 31 est recouvrée conformé-
ment aux dispositions de la première par-
tie de la Loi des convictions sommaires de
Québec (chapitre 29).

"Règlementation par le lieutenant-
gouverneur en conseil

" 3 3 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut adopter des règlements pour

a) fixer les droits exigibles sur les permis
prévus par l'article 22 et sur les autorisa-
tions prévues à l'article 26;

b) pourvoir au bon fonctionnement de
la présente loi et de la Régie;

c) prescrire la procédure relative à
l'examen, à la preuve, à l'audition et à la
décision de toute question soumise à la
Régie.

"Dispositions générales

" 3 4 . Aucun contrat ou convention en-
tre un distributeur et une corporation
municipale pour la vente de l'électricité ne
peut être faite pour une période excédant
cinq ans.
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La durée de tout contrat ou convention
visée au premier alinéa qui excède cette
période est réduite à cinq ans.

Toutefois la Régie peut, aux conditions
qu'elle détermine et lorsqu'elle le considère
équitable et dans l'intérêt public, autori-
ser, à la demande d'une corporation mu-
nicipale, la passation d'un tel contrat pour
une période plus longue mais n'excédant
pas dix ans. Elle peut aussi, pour les
mêmes raisons et aux conditions qu'elle
fixe, à la demande d'une corporation mu-
nicipale, permettre la prolongation d'un
contrat de cinq ans pu moins pour une pé-
riode supplémentaire ne dépassant pas
cinq ans, mais à des taux qui ne doivent
pas excéder ceux du contrat prolongé.

" 3 5 . Tout écrit ou document concer-
nant la Régie ou ses opérations signé ou
attesté par le secrétaire de la Régie en sa
qualité officielle est authentique et fait
preuve de son contenu, sans qu'il soit
nécessaire d'en prouver la signature.

" 3 6 . Le ministre des terres et forêts
est chargé de l'exécution de la présente
loi."

7 . L'article 3 de la Loi de la municipa-
lisation de l'électricité (Statuts refondus,
1941, chapitre 213) est modifié en rem-
plaçant le paragraphe 1° par le suivant:

"1° Le mot "Régie" désigne la Régie
provinciale de l'électricité;".

8 . La Régie des services publics est
abolie, de même que tous les offices qui s'y
rattachent.

9 . Toutes les affaires pendantes devant
la Régie des services publics se rapportant
à des matières confiées par la présente loi
à la juridiction de la Régie provinciale de
l'électricité seront continuées, décidées et
terminées par cette dernière.

1 0 . La Régie provinciale de l'électricité
est substituée à la Régie des services pu-
blics dans tous les pouvoirs, attributions et
juridictions donnés à cette dernière par la
Loi de l'électrification rurale.
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1 1 . Tous les pouvoirs, attributions et
juridictions exercés par la Régie des servi-
ces publics, son président, son vice-prési-
dent et ses régisseurs, avant l'entrée en
vigueur de la présente loi et qui ne sont
pas par celle-ci attribués à la Régie provin-
ciale de l'électricité sont conférés à la
Régie provinciale des transports et com-
munications, son président, son vice-pré-
sident et ses régisseurs.

1 2 . Toutes les affaires pendantes de-
vant la Régie des services publics se rap-
portant à des matières confiées par la
présente loi à la juridiction de la Régie
provinciale des transports et communica-
tions seront continuées, décidées et termi-
nées par cette dernière.

1 3 . Dans la Loi du service civil (Sta-
tuts refondus, 1941, chapitre 11) et dans
la Loi des pensions (Statuts refondus,
1941, chapitre 13), les mots "Régie des
services publics" désignent la Régie pro-
vinciale de l'électricité et la Régie provin-
ciale des transports et communications.

1 4 . Le chapitre 99 des Statuts refon-
dus, 1941, est abrogé.

1 5 . La présente loi entrera en vigueur
à la date qu'il plaira au lieutenant-gouver-
neur en conseil de fixer par proclamation.


